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ACCORD DU LOCATAIRE ET DU PROPRIETAIRE DE METTRE FIN AU BAIL   

 

 

 

Par la présente, le locataire [nom, prénom], d’une part, et le propriétaire [nom, prénom], d’autre part, 

conviennent, d’un commun accord, de mettre un terme au contrat de location signée le [date], du 

logement sis [adresse]. 

  

De manière dérogatoire, le propriétaire renonce expressément aux dispositions de l’article 15-3 de la loi 

du 6 juillet 1989 modifiée relatifs à la durée du préavis. 

 

Les parties conviennent d’une date pour l’établissement de l’état des lieux de sortie et la remise des clés 

fixée au [date]. 

 

S’agissant de la dette de loyer, les parties conviennent ………………………………………………………….. [Exposé des 

faits]. 

 

Fait en deux originaux. 

 

Le locataire [Signature]        Le bailleur [Signature] 
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